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Conseil des droits de l’homme 
Quarante-troisième session 

24 février-20 mars 2020 

Point 4 de l’ordre du jour 

Situations relatives aux droits de l’homme  

qui requièrent l’attention du Conseil 

  Note verbale datée du 4 mars 2020, adressée au Haut-Commissariat 

des Nations Unies aux droits de l’homme par la Mission permanente 

de l’Azerbaïdjan auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 

La Mission permanente de la République d’Azerbaïdjan auprès de l’Office des 

Nations Unies et des autres organisations internationales à Genève présente ses 

compliments au Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme et a 

l’honneur d’appeler l’attention du Conseil des droits de l’homme sur la déclaration faite par 

le Vice-Ministre des affaires étrangères de la République d’Azerbaïdjan, Ramiz Hasanov, 

pendant le débat de haut niveau de la quarante-troisième session du Conseil*. 

La Mission permanente de la République d’Azerbaïdjan auprès de l’Office des 

Nations Unies et des autres organisations internationales à Genève prie le 

Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme de bien vouloir faire 

distribuer la présente note en tant que document de la quarante-troisième session du Conseil 

des droits de l’homme, au titre du point 4 de l’ordre du jour. 

    

  

 * Disponible à l’adresse : http://geneva.mfa.gov.az/news/4/6232. 
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